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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE DANS LE DOMAINE DE LA SÉCURITÉ ET 
DE LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ

Le Royaume d’Espagne et la République arabe d’Égypte sont appelés ci-après les « deux 
parties ».

En consolidation des liens d’amitié et de la relation qui les unit,
Dans la volonté de contribuer au développement des relations bilatérales sur la base du Traité 

d’amitié et de coopération entre le Royaume d’Espagne et la République arabe d’Égypte signé au 
Caire le 5 février 2008,

Dans le respect de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, approuvée le 15 novembre 2000,

En appréciation de l’importance de la coopération entre les deux pays dans le but de renforcer 
la sécurité, la prospérité et la stabilité,

Et conformément au principe d’égalité, de réciprocité de traitement et d’avantage mutuel, les 
parties sont convenues de ce qui suit :

Article premier

1. Conformément à la législation des deux pays et au présent Accord, les deux parties 
coopèrent dans la lutte contre la criminalité, et en particulier la criminalité organisée.

2. Les deux parties coopèrent dans le domaine de la lutte contre les actes criminels, et en 
particulier dans la lutte contre :

A. le terrorisme, y compris ses organisations, ses éléments et ses sources de financement ;
B. les atteintes à la vie et à la sécurité physique ;
C. la détention illégale et l’enlèvement ; 
D. les crimes graves contre les biens ;
E. les délits en lien avec le trafic illégal de drogues, de substances psychotropes et de 

matières premières des stupéfiants, ainsi que leur fabrication ;
F. la traite des êtres humains et l’immigration illégale ;
G. les formes de criminalité organisée, en particulier celles en lien avec des mineurs, ainsi 

que le fait d’établir, de diffuser et de faciliter la prostitution enfantine ; 
H. l’extorsion ;
I. le vol, la contrebande et le commerce illégal d’armes, de munitions, d’explosifs, de 

substances radioactives, de substances biologiques et nucléaires et d’autres substances 
dangereuses ;

J. les transactions financières illégales, la criminalité économique et fiscale, et le 
blanchiment d’argent ;
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K. la contrefaçon de billets de banque (y compris leur impression, leur contrefaçon, leur 
falsification et leur distribution) ou de tout autre mode de paiement comme les chèques et les 
obligations ;

L. les délits contre les biens culturels de valeur historique, y compris le vol et le trafic illégal 
d’œuvres d’art et d’antiquités ;

M. le vol et le commerce illégal de véhicules, la contrefaçon et l’utilisation illégale de leurs 
documents ;

N. la contrefaçon et l’utilisation illégale de cartes d’identité et de passeports ;
O. les délits commis à l’aide des systèmes technologiques de communication modernes et 

des
services Internet ;
P. les crimes contre les ressources naturelles et environnementales.
3. Les deux parties coopèrent également dans la lutte contre toute autre forme de criminalité 

et aux fins de prévention, de détection et d’enquête qui pourraient nécessiter la coopération des 
autorités compétentes concernées des deux pays.

Article 2

La coopération entre les deux parties, dans le cadre de la lutte contre la criminalité 
mentionnée à l’article premier, comprend l’échange d’informations et la fourniture d’une 
assistance en ce qui concerne l’aspect pratique des enquêtes en lien avec :

A. les activités et les délits des groupes terroristes et des personnes soupçonnées de 
commettre des actes terroristes ;

B. l’échange d’informations, de données et de moyens de détection de la criminalité 
organisée dans le but de la combattre sous ses différentes formes ;

C. l’identification des personnes disparues et leur recherche ;
D. la recherche sur le territoire de l’une ou l’autre des parties, à la suite d’une demande 

présentée à ce sujet, d’instruments ou d’équipements en lien avec l’un des délits et qui ont été 
effectivement utilisés dans le cadre de celui-ci ;

E. le financement des activités criminelles ;
F. l’échange de connaissances, d’experts et de spécialistes ainsi que la fourniture de 

conseils, d’une assistance et de formations, la tenue de conférences et de colloques scientifiques 
sur l’amélioration de l’efficacité des cadres travaillant dans les institutions de sécurité des deux 
pays et le renforcement de la coopération entre les institutions d’enseignement et de formation de 
la police ;

G. les deux parties peuvent, d’un commun accord, coopérer dans tous les domaines liés à la 
sécurité ou signer d’autres documents afin de consolider les domaines de coopération, à condition 
qu’ils soient conformes à l’objectif du présent Accord.

Article 3

Les deux parties adoptent les procédures appropriées pour garantir la sécurité des citoyens et 
des institutions de l’autre État sur leurs territoires respectifs. Chaque partie fournit à l’autre partie 
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toute information relative à la sécurité de ses citoyens et de ses institutions, conformément à la 
législation et aux procédures nationales de chaque partie.

Article 4

Le présent Accord est mis en œuvre conformément à la législation nationale et aux exigences 
en matière de sécurité nationale de chaque partie. Le présent Accord ne porte pas atteinte à 
l’application de l’ensemble des accords bilatéraux et multipartites signés entre les deux parties.

Le présent Accord ne porte pas atteinte à l’entraide judiciaire en matière d’affaires criminelles 
et de procédures d’extradition.

Article 5

Afin de parvenir à une application optimale du présent Accord, les deux parties pourraient, le 
cas échéant, signer des annexes et des accords supplémentaires comprenant des procédures 
détaillées.

Article 6

Les entités concernées par l’application effective du présent Accord sont :
Pour le Royaume d’Espagne : le Ministère de l’intérieur, en plus de certaines autres entités 

officielles compétentes ;
Pour la République arabe d’Égypte : le Ministère de l’intérieur, en plus de certaines autres 

entités officielles compétentes.

Article 7

1. L’échange d’informations ainsi que la demande de prise en charge des activités découlant 
du présent Accord sont réalisés directement et par écrit auprès des entités compétentes concernées 
ou par l’intermédiaire des attachés du Ministère de l’intérieur. Les deux parties doivent 
impérativement s’échanger les données relatives aux entités de communication et à leurs 
fonctionnaires.

En cas d’urgence et conformément au présent Accord, les entités compétentes peuvent 
communiquer à l’oral, avant de confirmer immédiatement les procédures par écrit.

2. Les demandes d’échange d’informations ou d’exécution de certaines activités découlant 
du présent Accord sont soumises par l’intermédiaire des entités compétentes dès que possible.

3. La partie requérante prend à sa charge les frais de réponse à sa demande ou les frais 
d’exécution des procédures liées à cette demande. Les autorités des deux parties peuvent en 
décider autrement au cas par cas, par un accord mutuel.

Article 8

1. Chaque partie a le droit de renoncer en partie ou en totalité à la coopération ou d’établir 
des conditions avant de répondre à la demande d’assistance si celle-ci est considérée comme étant 
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une menace pour sa souveraineté ou sa sécurité, ou si elle entre en conflit avec les principes de son 
système juridique de base ou ses intérêts nationaux.

2. La partie requérante doit être informée des raisons pour lesquelles la demande a été 
rejetée.

Article 9

1. Les deux parties peuvent créer un comité mixte visant à renforcer et à superviser en 
permanence la coopération découlant du présent Accord.

2. Le comité mixte est composé tout au plus de trois membres de chaque État, choisis parmi 
les experts techniques spécialistes des sujets faisant l’objet de la discussion. Les entités 
compétentes doivent impérativement se communiquer par écrit les membres désignés pour faire 
partie de ce comité.

3. Le comité mixte peut se réunir une fois par an en session ordinaire et en session 
extraordinaire à la demande de l’une des parties. La date, le lieu et l’ordre du jour sont déterminés 
par la voie diplomatique ou par l’intermédiaire des entités de communication concernées par 
l’application de l’Accord.

4. Sauf accord contraire entre les deux parties, les réunions se tiendront tour à tour en 
Espagne et en Égypte. Le président de la délégation de la partie sur le territoire de laquelle se tient 
la réunion préside les travaux du comité.
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Article 10

Le présent Accord entre en vigueur le dernier jour du mois suivant la réception du dernier 
courrier en vertu duquel les deux parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de 
leur accomplissement des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord.

Le présent Accord s’applique à titre provisoire à compter de la dernière communication reçue 
par la voie diplomatique, par laquelle les parties se sont informées mutuellement de 
l’accomplissement de leurs exigences juridiques internes respectives aux fins de son application à 
titre provisoire.

Chaque partie peut dénoncer la force exécutoire du présent Accord ou suspendre son 
exécution au moyen d’un préavis de trois mois transmis par la voie diplomatique. Cela ne doit pas 
nuire à la réalisation des obligations contractées par les deux parties jusqu’à la date d’effet de la 
dénonciation de l’accord.

Par approbation des deux parties, de nouveaux articles peuvent être ajoutés ou les articles 
actuels peuvent être modifiés aux fins de la coopération dans la limite des compétences des deux 
parties.

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de négociations entre les parties.

EN FOI DE QUOI les représentants des deux États, dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

Signé à Madrid le 30 avril 2015 en deux exemplaires originaux en langues arabe, espagnole et 
anglaise, chacun acquérant la même force probante. En cas de divergence, la version anglaise 
prévaut.

Pour le Royaume d’Espagne :
« ad referendum » 

JORGE FERNANDEZ DIAZ

Le Ministre de l’intérieur

Pour la République arabe d’Égypte :
SAMEH SHOUKRY

Le Ministre des affaires étrangères


